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Projet de délibération du 17 avril 2019 de MM. Pascal Spuhler, Vincent Schaller, 
Manuel Alonso Unica, Pierre Gauthier et Sami Gashi: «Pour que les conseillers 
municipaux indépendants ne soient pas considérés comme des moitiés de 
conseillers!» 
 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 

Considérant: 
 
que bien que de plus en plus de conseillers municipaux se déclarent indépendants en cours 
de législature, il n’en demeure pas moins qu’ils restent des conseillers municipaux élus par le 
peuple, au même titre que les autres; 
 
que si effectivement ils ne représentent plus la bannière sous laquelle ils ont été élus, ils 
doivent pourtant pouvoir être des conseillers municipaux à part entière, contrairement à ce 
que précise le règlement du Conseil municipal à son article 11, alinéa 3: 
 
«En cas de démission ou d'exclusion de son groupe parlementaire, le-la membre du Conseil 
municipal, y compris le ou la président-e, siège et délibère de manière indépendante. Il-elle 
ne peut intégrer un autre groupe parlementaire en cours de législature. Il-elle ne peut siéger 
au Bureau. Il-elle ne participe pas aux travaux des commissions municipales et ne peut 
rédiger de rapport.» 
 
que l’interprétation de cet article du règlement fait que le conseiller municipal élu se retrouve, 
suite à une démission ou une exclusion de sa formation, amputé de ses droits d’être informé 
et d’obtenir toutes les données nécessaires afin de pouvoir délibérer et prendre des 
décisions en toute connaissance de cause sur les délibérations soumises à l’ensemble du 
Conseil municipal; 
 
que si on peut admettre qu’envisager que les indépendants s’unissent dans un groupe 
indépendant soit compliqué et contraire à la volonté populaire exprimée dans les urnes, il 
n’en reste pas moins que l’indépendant a été élu et qu’il est dans son plein droit de se 
maintenir dans le siège qu’il occupe et par conséquent d’obtenir le même niveau 
d’information que tous les autres conseillers municipaux; 
 
qu’aujourd’hui le conseiller municipal indépendant est régulièrement oublié dans les 
communications transmises par le bureau ou le secrétariat, lorsque ces communications 
sont par exemple transmises aux chefs de groupes; 
 
qu’il ne peut évidemment pas obtenir toutes les informations complètes et entières sur un 
dossier puisqu’il ne peut plus participer aux travaux de commissions; 
 
que le conseiller municipal indépendant devrait pouvoir continuer de siéger dans les 
commissions où il siégeait avant d’être indépendant, mais à titre consultatif et informatif 
uniquement, sans droit de vote, afin de ne pas déséquilibrer la volonté de la représentation 
populaire exprimée, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu les articles 17 et 30, alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes du 13 avril 
1984, 
 



vu l’article 140 du règlement du Conseil municipal du 16 avril 2011, 
 
sur proposition de plusieurs de ses membres, 
 

décide: 
 

Article unique. L’article 11, alinéa 3, du règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève 
est modifié comme suit: 
 
Art. 11 
 
3 En cas de démission ou d'exclusion de son groupe parlementaire, le-la membre du Conseil 

municipal, y compris le ou la président-e, siège et délibère de manière indépendante. Il-elle 
ne peut intégrer un autre groupe parlementaire en cours de législature. Il-elle pourra 
continuer à siéger dans les commissions municipales auxquelles il-elle faisait partie avant 
son statut d’indépendant, mais ce uniquement à titre consultatif et informatif, il ne pourra ni 
voter ni rédiger de rapports. Le conseiller municipal indépendant qui faisait partie du 
Bureau pourra terminer son mandat pour l’année en cours, mais uniquement à titre 
consultatif et informatif, il ne peut pas voter. 


